
AGAVIP

Conciliateur de justice

piemont-services@piemont-cevenol.fr

04 66 93 30 16 - www.piemont-cevenol.fr

Informations pratiques

POINT-JUSTICE

Espace d’écoute, d’information 
et d’accompagnement

veillant à assurer un égal accès 
à la justice pour tous

Nos partenaires : Dans les locaux du Piémont Services à Quissac

Permanences 
GRATUITES 

sur rendez-vous

Avocats

Ils sont disponibles pour informer et faire un point sur
une difficulté juridique (divorce, problème avec son
employeur, problème entre un propriétaire et
locataire…).

Les professionnels présents
au sein du Point-Justice

Vols, agressions, accidents de la circulation,
catastrophes naturelles... L’Association Gardoise Aides
aux Victimes Infractions Pénales et de Médiations
(AGAVIP) informe et écoute les victimes et les suit
dans leurs parcours judiciaires. Elle apporte un soutien
et une réponse "humanisante", et non pas seulement
purement administrative.

Il accompagne toute démarche préalable obligatoire
avant toute demande en justice pour les litiges dont le
montant demandé est inférieur à 5000€ ou lorsque
l’objet du litige est un conflit de voisinage (lié aux
plantations, à l’élagage, à l’écoulement des eaux
notamment) ou un problème de copropriété.
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https://www.piemont-cevenol.fr/


CALENDRIER MAI - DÉCEMBRE 2024
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Conciliateur de justice     

Les permanences du Point-Justice 

Avocats Prise de RDV auprès des conseillères du Piémont Services 
Permanence 2ème lundi du mois de 9h00 à 12h00 - Entretien de 20mn
T/ 04 66 93 30 16 - piemont-services@piemont-cevenol.fr

AGAVIP Prise de RDV auprès d’un juriste de l’AGAVIP
Permanence 1er mardi du mois de 13h30 à 16h30 - Entretien d’1h
P/ 07 81 14 66 93 - accueil@agavip.fr

Prise de RDV auprès du conciliateur Mr Jean Paul HUBERMAN
Permanence 2ème mercredi du mois de 13h30 à 16h30 - Entretien d’1h
P/ 07 81 88 02 04 - jean-paul.huberman@conciliateurdejustice.fr

Toutes les permanences ont lieu au Piémont Services, 19 avenue du 11 novembre à Quissac
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